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DIPLOME D’ETAT D’INFIRMIER DE BLOC OPÉRATOIRE (IBODE) 
PROGRAMME DE FORMATION 

 
 
 

RNCP : 37228          CODE ROME : J1504 
Date d’échéance de l’enregistrement RNCP : 31 aout 2027 
Certificateur : Ministère chargé de la santé 
Qualification : Niveau 7 
 

Objectifs généraux : 
Obtenir le diplôme d’état d’infirmier de bloc opératoire 

 

Public : 
• les titulaires du diplôme d'État d'infirmier 

• les titulaires du diplôme d'Etat de sage-femme ; 

• les étudiants ayant validé la troisième année du deuxième cycle des études 
médicales 

• les titulaires d'un diplôme étranger d'infirmier ne permettant pas d'exercer en 
France 

 

Prérequis : 

• Avoir réussi les épreuves de sélection organisées sous le contrôle du Directeur 
général de l’ARS 

• Certificat médical de Vaccination conforme à la réglementation des professionnels 
de santé en France 

• Être titulaire de l’AFGSU 2 valide 
 

Durée de la formation : 

L’ensemble de la formation comprend 4 semestres semaines soit 2800 heures 
d’enseignement théorique et clinique. 
La répartition des enseignements est la suivante : 

• 33 semaines de formation théorique et pratique en institut (12 unités 
d’enseignement), 

• 47 semaines de formation en milieu professionnel. 
 
 
 
 

Institut de Formations Paramédicales – 89, rue du faubourg St Jean – CS 85890 –  
45058 Orléans Cedex 1 

SIRET 264 500 091 00121 – NDA 24 45 03666 45 
www.ifpm-orleans.fr 

 

 

 

 

http://www.ifpm-orleans.fr/
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Le diplôme d’Etat d’infirmier de bloc opératoire atteste de l’obtention et de la validation des 
unités d’enseignement qui est structurée en 12 unités d’enseignement en lien avec les 5 
blocs de compétences (9 compétences) définis dans le référentiel d’activité :  
Bloc 1 - Prise en soins et mise en œuvre des activités de prévention et de soins en 
lien avec des actes invasifs à visée diagnostique et/ou thérapeutique. 

• UE Sciences infirmières et bloc opératoire 

• UE Sciences médico-chirurgicales 
 
Bloc 2 - Mise en œuvre des techniques complexes d’assistance chirurgicale au 
cours d’actes invasifs à visée diagnostique et/ou thérapeutique. 

• UE Techniques complexes d'assistance chirurgicale 
 
Bloc 3 - Organisation et coordination des activités de soins, de la démarche qualité 
et prévention des risques dans les secteurs interventionnels et secteurs associés. 

• UE Coordination des activités de soins liées aux processus péri-opératoire, pré, per 
et post-opératoire 

• UE Prévention et gestion des risques 

 
Bloc 4 - Information et formation des professionnels dans les secteurs 
interventionnels et secteurs associés. 

• UE Formation, tutorat et développement des compétences 
 
Bloc 5 - Veille professionnelle, travaux de recherche et conduite de démarches 
d’amélioration des pratiques. 

• UE Recherche 

• UE langue vivante 

• UE mémoire 

• Analyse de pratiques professionnelles 

Auxquels s’ajoute une UE optionnelle 

 
Les stages sont réalisés dans les typologies suivantes : 

• Hygiène et stérilisation,  
• Radiologie interventionnelle,  
• Endoscopie,  
• Chirurgie ostéo articulaire conventionnelle et ambulatoire (au moins 8 semaines), 
• Chirurgie viscérale et vasculaire conventionnelle et ambulatoire (au moins 8 

semaines) 
• stage recherche (4 semaines) 

 

Modalités et méthodes pédagogiques : 

• Présentiel et/ou distanciel. 

• Cursus Continu 

• Alternance de séances de face à face, individualisation, activités en autonomie, 
simulation, ludo-pédagogie, … 
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Lieu de formation : 
La formation se déroule : 

• Site de l’IFPM Nord – 89 Rue du Faubourg Saint-Jean, 45000 Orléans 
• Site de l’IFPM Sud – Avenue Denis Diderot, 45100 Orléans 

 

Les formateurs : 
Les formateurs permanents de l’IFPM intervenant sur la formation  

• Responsables de la formation : formateur IBODE titulaire d’un Master ou Cadre de 
santé IBODE titulaire d’un Master 

• Autres formateurs de l’IFPM : infirmiers, cadres de santé, IBODE, IADE, 
puéricultrices, Masseurs-kinésithérapeutes  

 
Les vacataires selon leur expertise : médecins, chirurgiens, anesthésistes, biologistes, 
infirmiers, IBODE, ingénieurs, sociologues, juristes, aides-soignants, cadre de santé, 
ergothérapeutes, ingénieurs, pharmaciens, physiciens, techniciens de laboratoire 
 

 


